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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la seconde phrase de l’alinéa 55, après le mot :

« sont »,

insérer les mots :

« l’augmentation du taux de disponibilité du matériel existant, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nos forces spéciales sont, comme les trois armées, impactées par le faible taux de disponibilité de 
certains matériels. C’est notamment le cas pour l’hélicoptère NH90 qui, à cet égard, rencontre 
encore de trop grandes difficultés. Ainsi, à titre d’exemple, la directrice de la DMA a fait état de 
seulement 7 NH90 Caïman disponibles sur un parc de 27 en janvier 2022. C’est la raison pour 
laquelle cet amendement vise à intégrer la nécessité non seulement de poursuivre la livraison de 
nouveaux matériels, mais également d’augmenter le taux de disponibilité des matériels déjà 
existants des forces spéciales.


